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SECRETARIAT GÉNÉRAL
DIRECTION DE LA RÉGLEMENTATION ET DE LA CITOYENNETÉ

Arrêté préfectoral du 18 mars 2019 modifiant l’arrêté du 12 décembre 2018 fixant la circonscription de chacun
des bureaux de vote et les lieux de réunion des électeurs du département du Nord

SECRETARIAT GÉNÉRAL
DIRECTION DES FINANCES, DES RESSOURCES HUMAINES ET DES MOYENS

Arrêté préfectoral du 18 mars 2019 modifiant l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2017 portant institution d’une
régie de recettes auprès de la direction départementale de la sécurité publique de Lille, pour la perception des
amendes forfaitaires et des consignations

Arrêté préfectoral du 18 mars 2019 portant clôture de la régie de recettes auprès de la Circonscription de Sé-
curité Publique de Lille Agglomération, pour la perception des amendes forfaitaires et des consignations

Arrêté préfectoral du 18 mars 2019 modifiant l’arrêté préfectoral du 25 septembre 2017 portant nomination des
régisseurs titulaires et suppléants de la régie de recettes auprès de la direction départementale de la sécurité
publique de Lille, pour la perception des amendes forfaitaires et des consignations

Arrêté préfectoral du 18 mars 2019 modifiant l’arrêt préfectoral du 8 septembre 2017 portant nomination des ré-
gisseurs titulaires et suppléants de la régie de recettes auprès de la Circonscription de Sécurité Publique de
Dunkerque Agglomération, pour la perception des amendes forfaitaires et des consignations

DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE DU NORD

Arrêté du 04 mars 2019 portant délégation de signature en matière de gestion déconcentrée

CENTRE HOSPITALIER DE SAMBRE AVESNOIS

Décision n°33/2019 du 13 mars 2019 portant délégation de signatures dans le cadre d’un dépôt de plainte en 
qualité d’administrateur de garde ou directeur d’astreinte
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